
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2019/3 du 15 avril 2019, Page 1

SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 11 février 2019  établissant la liste des élèves-directeurs et élèves-directrices d’établis-
sements sanitaires, sociaux et médico-sociaux à l’École des hautes études en santé publique 
à compter du 1er janvier 2019

NOR : SSAN1930063A

la directrice generale du centre national de gestion,
Vu l’article l 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no  2001-1937 du 26  décembre  2007 modifié relatif au classement indiciaire appli-

cable au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu le décret no 77-812 du 13 juillet 1977 modifié relatif au régime de sécurité sociale des agents 
stagiaires des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le carac-
tère industriel et commercial ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 décembre 2007 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire appli-
cable au corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves directeurs organisé par l’École des hautes études en santé publique pour l’accès aux 
emplois de personnel de direction des établissements mentionnés aux 2o à 6o de l’article 2 de la 
loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, dans les établissements mentionnés au 1o de l’article 2 de 
la même loi et figurant sur une liste et aux emplois de directeur adjoint dans les établissements 
mentionnés aux 1o et 7o de l’article 2 de la même loi,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés élèves directeurs et élèves directrices d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico- sociaux à l’ecole des hautes études en santé publique, à compter du  1er  janvier  2019 et 
rémunérés à compter de cette date sur la base de l’indice brut 419 sans préjudice des disposi-
tions susceptibles de leur être appliquées en matière d’indemnités compensatrices, les personnels 
ci-après désignés :

mme AlBRANd Alice.
m. AUlANieR Romain.
mme BARBeTTe mathilde.
mme BARTHe Sara.
mme BeldOiANTZ Sabrina.
mme BillmANN marine.
mme BOYARd léa.
m. BRAdFeR Pierre.
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mme CAilliOT Alice.
mme CARReTeRO Sabine.
mme ClemeNT marguerite.
mme COmBeS lucile.
mme dAime morgane.
m. de PeYReCAVe Thibault.
m. deleNeUVille Thibaut.
mme deSCOUTS Anne.
m. el CHAmi mikael.
mme GARNieR léa.
m. GHilAS Fendy.
m. GiBOUiN Teddy.
mme GOURdiN emmanuelle.
mme GUeGAN léa.
m. GUiGNOleT François.
mme HeAS Valérie.
m. HeCQUeT Vincent.
m. HOKAYem elias.
mme JAGGi-deSPORTeS Sophie.
mme JUGeAU Hélène.
mme KeROUedAN eleonore.
m. KiSZCZAK Julien.
m. KOKOlO Rabbi.
mme lA FAY isaure.
m. le HeiGeT maxime.
mme lUTRiNGeR Camille.
mme mAlACRiNO Rosa-Belle.
mme mARTiN Brigitte.
m. meNOU Pierre-Jean.
m. meSlOUB dimitri.
mme meSTON emilie.
mme milANdOU Rachel.
m. mOUlARd Ronan-marie.
mme mUleT manon.
mme NiCOlAS Sonia.
mme PeRSONNiC Aude.
mme RAmASSAmY lydia.
mme SAlem Sabrina.
mme SimONNeAUX Caroline.
mme SZeRAdZKi Sandrine.
m. TARGHeTTA Hugo.
mme THePAUlT emilie.
m. THiBAUlT damien.
mme TOUFFeT marilyne.
m. TOURReT Jean-Gaël.
mme TRAN Natty.
mme VAVASSeUR Céline.
mme VeRdiN Anais.
mme ViZY Fanny.
mme WeBeR Camille.
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m. YAdJel William.
mme YAO irène.
mme ZePHiR ermence

Article 2

la directrice générale du centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 11 février 2019.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 Danielle Toupillier
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